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FRANCE. — Paris j le 26 septembre.
r 11 y a décidément une notable amélioration dans les affaires 
conunerc>a*es de la ville de Paris. Dans les vingt premiers jours 
de ce mois il n’a été déclaré que 58 faillites; c’est encore beau
coup, mais comparativement au mois précédent, il y a diminu
tion considérable ; 1 amélioration se fait sentir surtout sur l’im
portance des faillites; une seulement dépasse 300,000 fr., deux
200,000 fr. et cinq 100,000 fr.; toutes les autres ont des passifs 
inférieurs à cette dernière somme.

— La tranquillité est complètement rétablie dans les dépar- 
temens de la Sarthe et de 1 Orne. La "fermeté des autorités de 
l’Orne a arrêté le désordre dès son origine. La liberté des ap- 
■provisiottnemens est partout respectée. {Mon. par.)

— Par ordonnance royale en date d’hier , la dissolution du 
conseil municipal de la ville du Mans a été prononcée.

— Il résulte des documens officiels que le total des exporta
tions de froment, qui ont eu lieu pendant le mois d’août der
nier, n’a été que de 3,517 quintaux métriques, tandis que les 
importations pour la consommation se sont élevées, dans le 
même temps, à 83,102 quintaux. Il est donc entré dans un mois 
quatre-vingt mille quintaux de blé de plus qu’il n’en est sorti, 
et le chiffre des importations a été près de vingt-quatre fois 
plus considérable que celui des exportations. Ces chiffres répon
dent assez aux inquiétudes qui auraient pu être répandues au 
sujet de l'exportation des grains.

— M. de Balzac est revenu à Paris; vous savez qu’il était allé 
visité Peytel dans les prisons de Bourg. Depuis son retour, M. 
de Balzac n’a vu personne; il s’est enfermé dans sa petite mai
son des Jardies, — un tas de briques rouges et de contrevents 
verts, à deux pas du parc de Saint-Cloud, — pour écrire un 
mémoire sur la condamnation de Peytel, dont il espère sauver 
la tête. Prochainement, vous verrez apparaître cette publica
tion. Peytel a beaucoup de connaissances ici parmi les gens de 
lettrés. Il a trempé quelque peu dans le journalisme , et a même 
été poursuivi,„à ce qu’on assure, dans les premiers mois de 
1831, pour un pamphlet Intitulé : Physiologie de la poire, 
pamphlet qui s’est perdu avec tant d’autres dans la boue de cette 
époque. On le dit fort occupé en prison; il écrit des mémoires 
et fait des vers.

— Des groupes.s’étaient formés et stationnaient lundi matin 
sur la place Mijubert, devant un placard affiché sur le volet 
d’une boutique, et qui contenait des provocations séditieuses et 
des menaces contre la personne du roi, à l’occasion de la cherté 
du pain. Le commissaire de police étant arrivé accompagné de 
quelques gardes municipaux, a arraché le placard, et le ras
semblement, d’ailleurs très-inoffensÉ, s’est dissipé.

T {Gaz. des Trib.)
— On écrit de Bourges. dimanche 22 septembre, à 8 heures 

du soir : *
On nous avait annoncé que don Carlos arriverait aujourd’hui 

à deux heures de l’après-midi. Le temps était beau; c’était jour 
de repos; la plus grande partie de la population s'était portée, 
dès midi, vers le quartier d’Auron, que don Carlos devait tra
verser pour se rendre à VHôtel de Panette, qui lui a été choisi. 
La rue d’Aurou, la place de l’Arsenal, les remparts qui avoisi
nent la porte d’Auron et la route de Châteauroux étaient occu
pés par la foule , qui croissait à chaque instant. Un piquet de 
Ungl-cinq artilleurs à cheval, aidé par deux escouades de gen
darmes à cheval et à pied et par les sergens de ville, étaient 
chargés de diviser la foule. Aucune escorte n’a été envoyée à don 
Carlos au-delà de la ville.

A l’arrivée des voitures des princes, une partie du piquet d’ar
tillerie les a précédés; les gendarmes ont fermé la marche. Il 
était plus de six heures. Ces voitures, qu’un courrier avait de
vancées, consistaient en une calèche et deux cabriolets de voya
ge. Les glaces des trois voitures étaient fermées, Ces voitures, 
avec leur escorte, ont franchi au grand trot la rue d’Auron, la 
me du Tambourin-d’Argent, la rue des Armuriers et la place 
(le 1 Arsenal. Elles ne se sont arrêtées que dans la cour de rhô— 
telde Panette, dont les portes ont été immédiatement fermées. 
Des groupes nombreux stationnent en ce moment devant l’hôtel.

Le service de table de don Carlos sera fait par le propriétaire 
de 1 hotel de France.

Bon Carlos n’est pas arrivé plus tôt, parce qu’il s’est arrêté à 
vmateauroux pour entendre la grand’messe.

La population de Bourges, en se portant au-devant du pré
tendant espagnol, n’a été mue que par la seule curiosité.

• _ ■ (Journal des Débats.)
, ,ns 'a séance du 18, M. le ministre de la guerre a pré-

nte a la chambre des députés espagnols, un projet de loi pot>
• A BLconcesyan au duc de la Victoire de tous les biens nationaux 
; 1 v°udra, .et sur les points qu’il choisira lui-même jusqu’à

ucurrence d’un revenu annuel d’uu million de réaux.

vpn6 ^ le *Sémaphore de Marseille, du 23, que nous 
]pfi°nS ii décevoir par voie extraordinaire , contiennent des 
^Alexandrie jus<lu’au 6 septembre. En voiclquelques

IT -Alexandrie, le 6 septembre.
fSnHn8'r?nfnombredé Turcs de distinction ont écrit de Cons- 
sp‘inf0?ie-a ^ébélneit'‘Ali’ Pour l’engager à ne pas être trop exi-
5., Mai,sd Pa,ra!t aussi que les grands de l’empire ne voient 
dan« iaeCvtls r intervention directe dés puissances chrétiennes

sie différend lurco-égyptien.
envnvILCe*"roîa de*a nnare du sultan une lettre qui lui a été 
cesses-s seG''etement et à l’insu de Ckosrew-pacha. Cette prin- 
Méhéimo0* ? très"atn'calement à la lettre que lui avait adressée 
Pour«ppnn i1’ e e,“L. Promet d'employer toute son influence
de sonIpnr ,SÎS de.sirs; et elle l’adjure au nom de l’islamisme

^ soutenir le trône impérial.
avec^p0pTmf.lecturei de,t04te sa.correspondance, en commun 
exPrimmP,,anrP.acba 1 vice-roi a montré assez de satisfaction, 
dre pour vjm ffuules puissances ne pouvaient pas s’enten- 
flheîsans rlnn?pnS-Me”t qi'^l5s VGuIe,lt faire entre elles, et 
ineht avec le suit n U* *S^- Jicntôt' I,ermis de traiter directe-

Par le paquebot français , arrivé le 4 courant, MM. les con
suls-généraux ont encore reçu (ordre défaire de nouvelles re
montrances à Méhémet-Afî, 'concernant le renvoi de la flotte 
turque; le vice-roi à répondu coffime par le passé.

Il a été question au consulat anglais de débarquer à Suez douze 
mille hommes de troupes indiennes, si un embarquement, de 
troupes françaises avait .liéu à Toulon pour l’Orient.Tl a. (été 
parlé de ce projet avec beaucoup de mystère, biais nous som
mes cependant certains que ce qui en a transpiré pour un petit 
nombre de personnes est la conséquence des mesures déjà prises 
ou sur le point de l’être. Quelques Anglais influens résidant en 
ce pays, ont exprimé l’opinion que si la France transporte des 
troupes sur un point de l’Asie, l’Angleterre devra s’emparer 
immédiatement d’un point important de 1 Egypte. [Le Sud.)

PORTUGAL.
Le Royal-Tar a apporté à Falmouth Ia mallede Lisbonne 

du 1 G.
Voici un extrait de la correspondance du Times :
Une vaste conspiration miguéliste a été découverte , et cette 

affaire distrait l’attention publique, absorbée parla question de 
la traite des noirs. Une correspondance a été trouvée sur un 
miguéliste tué dernièrement dans le Nord , et une patrouille 
municipale a découvert dans les rues de St-Mamedo une volu
mineuse correspondance qui confirmait les détails contenus dans 
celle déjà saisie. Les détails étaient tels qu’ils ont amené l’ar
restation immédiate de M. Antoine de Albuquerque , riche pro
priétaire près de Braga et parent de la comtesse de Anadia. Ce 
conspirateur est au secret dans un cachot.

Le gouvernement a donné l’-ordre d’arrêter deux autres per
sonnages bien connus, ses complices, qui se sont, dit-on, ca
chés dans une ferme voisine de Braga. Il paraît qu’un grand 
nombre d’individus qui habitent les provinces du Nord sont 
impliqués dans cette conspiration; si elle avait été amenée à 
maturité, elle aurait pu produire les plus graves inconvénient.

La démission de M. Manuel Antonio de Carvalho, ministre 
des finances, acceptée par S. M., avait menacé de dissolution le 
ministère; le président du conseil, convaincu que l’on ne peut 
lui trouver un successeur et que sa retraite entraînerait la chute 
du cabinet, a adroitement déterminé son collègue à conserver 
son portefeuille.

BELGIQUE- ;— Bruxelles, le 27 septembre.
Le 27 août dernier, nous écrit-on de Constantinople, M. 

le baron d.eBehr, ministre résident en Belgique, accompagné 
de M. Achart, premier secrétaire , et de tout le personnel de 
la légation, est allé visiter officiellement S. A. le Grand-Visir , 
ainsi que les principaux fonctionnaires de la Porte. Il a été re
çu partout avec toutes les marques de la plus grande distinc
tion. Ce diplomate s’est ensuite rendu chez S. A. le Séraskier 
pacha, dont l’accueil- n’a pas été moins gracieux et qui s’est en
tretenu longuement avec lui. Le Grand-Visir avait envoyé à la 
rencontre du ministre belge un détachement de kavass, gardes 
d’honneur, et dix chevaux richement harnachés.

Bruxelles, le 27 septembre.— (3 heures).1 — La baisse venue de Paris 
a ralenti les spéculations et produit, son effet. Les affaires sont calmes , 
on a fait en actif espagnol à l’ouverture 28 5/4 28 13/18 28 7/8 A On 
ferme 27 26 7/8.

Les autres fonds sans affaires , voir !a coie.
Avant-hier a eu lien au local delà Société de la Raffinerie Nationale , 

par le ministère du Courtier de Commerce C. A. Van Damme, la seconde 
vente publique mensuelle de sucre. Malgré les fêtes, les enchérisseurs 
étaient en grand nombre, et toutes les parties offertes se sont écoulées à 
des prix avantageux.

MARCHÉS DES HUILES ET GRAINES.
La graine de colza est assez offerte; huile faible'; lourtéahx demandés.
»invers, deux heures 5|4. —Par Voie Télégraphique. — Ardoiu 20 7/8.

Jmsierc!ani,26septembre.(5 heures.)
Les affaires sont lourdes, les Ardoiii onl fléchi, on a fait 28 1/16 27 15/16 

28, on ferme 28 1/8, coupons 25 3/1 21 1/8 24. Dette active 2 lj2 p. c. 33 
9/16 5/8,3 p. c. 1013/4 5/8; billets de 'chance 23 7[8, Société de com
merce 174 1/2.

LIÈGE'. LE 28 SEPTEMBRE.
Nous avons rapporté hier le vœu émis par le conseil général 

du département du Nord (France), de voir cesser les entraves 
qu’éprouve en Belgique la circulation des voyageurs Français, 
obligés de déposer à la frontière leurs passeports à l’étranger, et 
d’en prendre d’autres du prix de deux francs, qui leur sont re
tirés à la sortie du pays.

L'Indépendant fait remarquer, à ce sujet, que l’on a 
pas fait assez attention dans le sein de ce conseil , que: la 
mesure contre laquelle on réclame n’est absolument que 
la représaille de ce qui se pratique en France , et qu’elle n’a été 
adoptée ici qu’aprés de longues et infructueuses tentatives pour 
soustraire les Belges anx formalités de ce genre établies à l’en
trée en France. La circulation des voyageurs était autorisée en 
Belgique, moyennant le simple visa du passeport à l’étranger 
délivré par,les autorités françaises, tandis que nos voisins exi
geaient i’échange à la frontière du passeport étranger con
tre un passeport à l’intérieur , taxé à deux francs et qu’il 
faut ensuite reprôduireqiour retirer sön premier passeport.,

A différentes reprises, on peut, s’en souvenir ,lesdésagréments 
de cette obligation d’échange ont été signalés et dans nos co
lonnes et dans les chambres belges. Ne pouvant obtenir ën fa
veur de ses nationaux la réciprocité des facilités accordées aux 
porteurs de passeports français, notre gouvernement s’est vu 
forcé de soumettre ces derniers aux mêmes formalités, an mê
me impôt si l’on veut, qui frappent en France les porteurs de 
passeports belges. Il n’y a là , on en conviendra , rien de fiscal1 
ni de vexatoire, et les réclamations formées par le conseil gé
néral du Nord, sont en définitive la justification de ta mesure 
prise par le gouvernement belge , à laquelle il ne s’est certaine
ment décidé qu’à regret et parce qu’il n’a pu Vaincre la résistan
ce apportée par le gouvernement français à la conclusion d’un 
arrangement qui admettrait la circulation surun piedplus facile,

et en rapport avec la multiplicité et la fréquence des relations 
de deux pays.

Ge n’est pas la Belgique qui a pris l’initiative de ces entraves.
On n'ignore sans doute pas à Lille le véritable état de choses, m 
nous ne pouvons voir dans les termes dont s’est servi le oonseii- 
général, qu’une manière indirecte (l’insister fortement aupi èsdu 
ministère à Paris, pour.qu’il renonce à des formalités sans ob
jet. La Belgique sait que-,- comme mesure de polioe , cet échan
ge de papiers n’offre aucune garantie, puisque le passeport à l’in
térieur remis au voyageur est purement et simplement la copie 
de son passeport étranger, copie faite en outre'ordinairement 
en son absence. Comine mesure fiscale, la perception de quel
ques milliers de francs est trop insignifiante, eu égard à la gê
ne qui en résulte ,pour qu’on puisse s’y arrêter. Nous) croyons 
donc qu’on peut être certain à l’avance que la Belgique^eia tou
te disposée à adhérer aux vues émises par le coqseil général, du 
Nord en ce qui concerne ses relations avec la France , aussitôt 
que l’administration française aura manifesté l'intention do s'y 
rallier de son côté.

Par décisions en date des 5 et 6 juillet 1839, le conseil provin
cial de Liège a autorisé, pour la vente du bétail, l’établissement 
des foires annuelles suivantes; savoir :

A Saive, le mardi après le premier dimanche, du mois d’oc
tobre ; 3*7 . _

A.Y/mm, le premier mardi du mois d’avril et le preriiier 
mardi après les quatre lemps du mois de septembre;

A Chôme., le lundi de la grande Pâques.
Ces décisions ont été approuvées, en ce qui concerne les foi

res de Saive et de Xhoris, par arrêtés royaux en date des 29 et 
3! juillet,dernier,, et en ce qui concerne céüc de C/iënèe,,])nl'
application de l’art. 88 de la loi provinciale.

Un de nos abonnés se plaint de ce que l’on a rétabli le passa
ge-d’eau de la Boverie, au moyen d une nacelle ; i! pense que 
l’autorité aurait dû aussi pourvoir d ïin garde fou , le dessus du 
mur du chemin de hallage, sur la rive gauche, en amont du 
Pont, et placer des réverbérés, depuis cet endroit jusqu'à l’a
bord du passage d’eau ; ce défaut de précautions rend-, dit-il, 
pendant l’obscurité, le parcours de ce chemin très-dangereux.

L’abord du même passage, surfit rive droite , présente les 
mêmes dangers; le révçrbèré placé sur lu voie publique n’éclaire 
que très-imparfaitement le plan 1res—incliné qui conduit au ba
teau; les accidens seraient d’autant plus déplorables de ce côté, 
que la Meuse y présente,, comme l’on sait, une très-grande pro
fondeur.

Le défaut de.place nous oblige de renvoyer à lundi le compte 
rendu île la séance du conseil communal tenuô hiér 27 sep
tembre. >" '':i

Parmi les communications faites dans cette-séance , nous re
marquons une dépêche du ministre de la guerre, qui fait con
naître que , suivant le désir du conseil communal, la boulange
rie militaire, aujourd’hui rue du Pot-d’Or, sera transférée (finis 
un autre local, aussitôt qu’une occasion favorable se présentera.

Quatre compagnies de la garde civique, une par légion ; sont 
convoquées, par ordre du collége des bourgmestre et échevins 
pour assister lundi prochain, 30 septembre, an service funèbre 
qui sera célébré à la cathédrale, et pour escorter ensuite le cor
tège qui se dirigera vers la tombe de Ste.-Walburge.

Avant-hier, le cadavre d'un enfant nouveau-né du sexe mas
culin a été trouvé dans une terre située à Bressoux, commune 
de Grivegnée. L’autopsie a fait connaître que la mort de col en
fant est le résultat d’un crime. Le cadavre portait plusieurs tra
ces de lésions extérieures et au cou les marques de strangulation.
La justice informe.

Une obscurité affreuse régnait avant-hier soir dans notre vil
le, et aucun réverbère n’était allumé. Une voiture de place 
entrée par ce temps dans la rue Gérardrie, et compromettant a 
chaque pas la vie des passans, est venue enfin se briser contre 
une muraille dans la rue St.-Gangulphe, et compliquer beau
coup les embarras de la circulation. L’autorité ferait bien de 
veiller à ce que l’éclairage soit réglé non pas à priori sur les 
indications del’almanaeh, mais bien sur l’obscurité réelle. La sé
curité des passans en fait un devoir.

— Dans la nuit du 25 au 26 de ce mois, un bourgeois a été 
blessé à la tête d’un coup de sabre que lui a donné un militaire , 
dans une maison de débauche située sur les Walles; le bour
geois a été transporté à l’hôpital de Bavière et le coupable ar
reté. A cette occasion, nous croyons devoir signaler les fré- 
quents désordres qui arrivent dans ce quartier , et dont fit 
morale publique a gravement à souffrir. Il est à remarque!* 
qu'une école communale de filles existe vis-à-vis de l’entréa des 
Walles; c'est un motif de plus pour que l’autorité prenne des | 
mesures propres à faire cesser ces désordres.

Voici ce que nous trouvons aujourd'hui dans plusieurs jour
naux français , touchant le projet de mariage entre le roi des 
Pays-Bas et Mme. la comtesse d'Oultremont.

« On écrit (le La Haye :
« Un bruit étrange circule depuis quelques Jours : on dit que le vieux: 

roi Guillaume désirerait goûter les douceurs d’un second hymen. On avait 
pensé que si le roi Guillaume croyait pouvoir descendre de son haut rang 
pour entrer dans une famille parliculière, il était néanmoins trop bon pro
testant pour épouser une catholique , et trop bon politique pour épouser 
une Belge; enfin, tyop prudent pour hasarder une démarche capable de le 
dépopulariser. C'est la comtesse d’Oultremont que le roi voudrait, dit-on 
épouser de la main gauche, espèce de mariage dont celui du roi de Prussis | A 
avec Ta princesse dé Liègnitz offre l’exemple, lies personnes d’ordinaire bien, qinl'ormonc nccnimnl mip CP. nifll'iaffft hion arrcMA' /Inv'iiV

• vz. auic.ll UMIM .U. “ .............. U..IOI. a , niu.cc »lUIlcJWc. LsT COipiUS$£ - f

voyage ëri tfe moment, dit-on , en Italie, et l’on espère que ce vovage et V 
le consentement du roi à un ajournement de mariage ^serviront h le rom - •

j pre entièrement. »
Le roi Guillaume est âgé de 67 ans-, II naquit le 24 août 1772. 'II ést 'e f 

depuis le mois d’oCtolile 1837.
Les journaux hollandais gdrdent le plus profond sttehee sur la nouvelle du ' ?.ASjMktVi-n v*



firotbain mariage du roi Guillaume. Si elle avait été fausse , peut-être se se- I 
ïaiînt-ils hâtés de la démentir. !

Voici ce que {'Indépendant dit au suiet des bruits répandus sur le roi i 
‘Guillaume :

* Pour ce qui concerne le bruit de son prochain mariage, nous apprenons 
de nouveau qu’il est très-répandu en Hollande, et que le roi motive la né
cessité qu’il y a pour lui de contracter ceLte union, sur l’isptement dans le
quel il vit au rtdliêti de éà nombreuse famille.

» Non pas qu’il y ait entre lui et les princes ses*6111305 froideur où mésin
telligence, mais parce que chacun vit à part et 11e le voit que pour affaires 
ou quand l’étiquette te commande.

5 Ce que nous disons ici, au surplus , n’est que le résultat de bruits re
cueillis en Hollande même; mais nous ne les dormons que Comme des'bruits.

La Société du Tir à la Carabine de Liège a concourra aux exercices qui 
ont eu lieu à Bruxelles à l'occasion des fêles de septembre. Unï médaille fie ' 
50 francs devait être décernée à la société la plus éloignée de Bruxelles, 
cstle médaille a été obtenue par la société de Liège.

Au tir a l’arquebuse , M. Lejeune, chasseur volontaire caporal, de Liège, 
a obtenu un troisième prix pour le deuxième plus haut 'point; ce prix coir-! 
sistaït en un passe-thé, cuillère à sucre, pince à sucre sel cuillères pour mou
tardier et salière , en vermeil. Un huitième prix devait être décerné à “Celui 
qui, dans ses huit coups, aurait fait le moins ne joints sans être sorti du. 

'blasolt; il consistait en une carabine avec poignard; ce prix a été tiré par' 
a voie du sort, entre MM. Rertkitv, chasseur volontaire, de Liège, et Bevalck 
artilleur, ds-Bruxelles; t’est M, Devalck qui a été favorisé par le sort.

On lit dans le Frànchimontois :
« Hier sont partis pour BruxeTIesdilM. Jules de Grand’Ry et 

■'‘Clavûivau) membres de notre chambre de commerce, et Iwan 
Bio/ley, fils de M. le sénateur, afin de solliciter de Sa Majesté 
la prompte mise à l’œuvre des travaux dû cliernm de fer de Liège 
à la’frontière prussienne, et donner par là de l’ouvrage aux 
nombreux ouvriers que le chômage de nos fabriques réduit à la 
plus grande misère et dôntî’hiver et toutes ses suites ne feront 
qu’empirer la situation , pour peu que la stagnation des affaires 
continue.

» Nous attifons donc la sollicitude du gouvernement sur cette 
classe si intéressante de notre district manufacturier, qui, de- 

. puis bien des années, n’a qüe misère et souffrances pour rëcom- 
«pense de ses pénibles travaux. »

La mort de Runjet-Singh est désormais officielle ; le journal le 
Bombay-Times dit que l’on a permis à quatre princesses fem
mes légitimes de Runjet-Singh et à sept filles esclaves, de mon- 

• ter sur le bûcher de ce prince. Le sacrifiée des esclaves est une 
atrocité , dit le Morning-Post, elle n’a pour objet que de 
donner un certain éclat à la cérémonie des funérailles. Nous ai
mons à croire que le gouvernement britannique saura manifes
ter énergiquement toute l’indignation que lui a causée celte 

-cruauté gratuite.

* On fit dans le Commerce beige >
Les journaux de Paris annoncent que M. Decafces a été en

voyé par S. M. le roi des Français , près de don Carlos, pour 
négocier un arrangement définitif entre ce prétendant défait, et 
le eabinet de Madrid. Ces journaux ajoutent qu’après avoir ac
compli partie de sa mission à Bourges, M. Decazes se rendra à 
Madrid, pour obtenir l’assentiment de la reine régente. M. De
cazes, parait-il, ne se bornera pas exclusivement à traiter les 
qnestions politiques ou d'intérêts privés, entre don Carlos et la 
reine Christine; il serait autorisé à conclure le mariage de la 
reine Isabelle , avec un des fils du roi louis Philippe. Cette al
liance, tant de fois mise sur le tapis et tant de fois déclarée 
impossible , serait maintenant facilitée par les faits accomplis; 
de pins elle seryirait de gage à la paix générale, en même temps 
quisle consoliderait le trône et le crédit de l’Espagne.

— A propos du crédit de l’Espagne, beaucoup de personnes 
étrangères aux combinaisons de la bourse, s’étonnent de voir 

-les obligations de Ce pays rester a des cours aussi bas en pré- 
scncede'la retraite de don Carlos, de la défection des princi
pales bandes qui-s’étaient ralliées sous ses drapeaux. Voici un 
des obstacles qui s'opposent aux progrès de la hanse: sur la pla- 
cede Paris, les coupons d’intérêts échus et non payés, sont tous 
Testés attachés aux titres dits Ardoin -, tandis qu’ils ont été dé
tachés suc les autres places où ils se négocient séparément. A 

■ Paris, le .prix côté, comprend lesintêréts échuset ceux courans, 
on n’admet pas les pièces auxquelles les coupons manquent. De 
sorte qu’il ne peut y avoir comme autrefois,des spéculations par 
arbitrage d’une place àTautre, des dépkcemèns réels qui ali
mentaient le jeu , produisaient nécessairement de fortes fluc
tuations^^ legouvernementde Madrid, ne se
sera pas mis en mesure de faire face àsesengagemens arriérés, le 
développement de son crédit sera entravé par ce fait. L’abondance 
des titres, la rareté de l’argent, commandent plus ici le mouve
ment de la bourse que les évèneraeus politiques,

OeïTes Dfe l’esi'AgNë.
Les grandes spéculations auxquelles, donnent lieu dans ce moment les 

“Tonds espagnolset le rapide accroissement qu’ils ont pris, nous engagent à 
publier le tableau suivant de l’état financier de l'Espagne : ■

Sette intérieure avec intérêts depuis 1854; . . . . fr. 228 25'0 000
id. sans intérêts. > ...................... » 96o’75o',000

Total. . . , » 1,189,000,000
Dette étrangère. ... , . , . . . , . , . fr. «56,000 000
Emprunt des cortès -. ... , . . . . . . .. . „ 415,000,000

, . , , , 'Total. . , . . 1,651,000 000
L’arriéré des intérêts de la dette des corlês , à partir de novembre 1825 

jusqu’en Î83i, élail de 550 millions. A cette même époque, le montant des 
-intérêts sur la delte d’Espagne s’élevait à la somme annuelle de 85 mil
lions , tandis que la dépense intégrale dè l’Etat dépassait 22a millions.

PosiMeurernent à !854 on a négocié à Londres et à Paris diverses valeurs 
espagnoles.

Consolidés espagnols cinq pour cent (actifs). En 1824 , le gouvernement 
Espagnol contracta un emprunt de 100 millions à éô p. c., et à la même 
époque, la dette des corlês de 1821 à 1825 à été reconnue; deux tiers en 
ont été convertis en dette active , et l’autre tiers fut consolidés dans le nou
vel emprunt. Les dividendes sont payables les 1er. mai et 1er. novembre de 
chaque aimée à Londres, à Paris et à Madrid. Les bons sont de 1 062-50 
2,125, 4,250.8,Sot5 , 12,750 et 23,500 fr. Aucun dividende n’a été payé? ’ 

Dette différée, ta 1834, lors de la conversion des bons des Cortès les 
intérêts à payer se montaient environ à 55 p. c.Ën échange des coupons’ on 
donné aux porteurs des bons de là dette différée, qui devaient successive
ment être Convertis en dette active , à partir du 1er mai 1858 et ainsi de 
suilepar douzième, jusqu’au 1er. mai 1849. Les bons à convertir devaient être 
désignés par le sort. On n’a payé aucun dividende.

Parité. — Gette dette s’est formée lorsqu’un tiers des bons des corlês a 
été converti en dette passive (1834.) On décida à cette époque que chaque 
année une partie de la delte passive serait convertie en detie active à par
tir du 2 mai 1856, aussitôt que la caisse d’amortissement aurait commencé ses
Opérations. II n’y a pas eu de conversion.

7rois sour cent. — En 1831, le gouvernement espagnol ayant accepté en
viron 100 millions de bons de Cortès, ils furent convertis en dettes p. c 
les dividendes sont payables les 1er. avril et 1er. octobre chaque année " 
mais les paiemens n'ont pas été faits régulièrement. ’

Indemnités anglaises, Cinq pourcent. — Les indemnités dues aux An
glais ont été reconnues en 1828 par le gouvernement espagnol, qui s’est ce
pendant réservé la faculté de racheter à 60 p. c. la somme de 15 millions 
montant de ces indemnités Les dividendes sont payables le 1er. septembre’ 
l*rpiu5_}857, öd n o neu payé. ^IndAp.)

— De nouveaux waggons emboîtés dans les roues et presque 
de niveau avec le sol, permettront le transport des chevaux et 
des bestiaux par le chemin de fer. Les premiers modèles sont 
■déjà placés sur les rails de la station de Bruxelles.

On écrit de Paris, 1$ septembre, à Ta Gazette d’Augs- 
bourg :

Il a été fait des ouvertures de la part de l’Angleterre par suite 
desquelles on ne peut plus douter de ses intentions à l’égard de 
l'Orient. Celte puissance veut profiler de la position critique 
dahs laquelle se trouve la Russie méridionale pour déchirer le 
traité d Unkiliar-Skelessi. Elle veut entrer dans le Bosphore, et 
a invité la France à faire cause commune avec elle, sous le pré
texte que des émeutes àiGônstantinople étaient à la veille d écla
ter, et qu’elles menacent l’existence de l’empire turc. Elle reçut 
pour réponse dn président du conseil, ce qu’il avait déjà dit au 
comte de Medem> à savoir, que la flotte française ne.se porterait 
sur Constantinople que lorsqu’une flotte russe entrerait dans le 
détroit.

La Russie avait proposé, à l’Angleterre d’agir avec elle de 
commun accord, dans les affaires d’Orient, mais celle-ci n’ayant 
pas trouvé lés conditions acceptables, il en fut envoyé dWtres 
plus Conciliantes par M. de BruaoW, mais cet envoyé viendra 
trop tard, car -des instructions toutes nouvelles ont déjà été en
voyées à l’amiral Stopfort; elles lui ordonnent d'entrer avec la 
plus grande partie de sa flotte dans la mer de Marmara , et de 
jeter l’ancre en vue de Constantinople. Cet ordre sera ptfub-être 
révoqué, mais Cet amiral n’en est pas moins allé reconnaître 
avec ses Officiers toutes les côtes delà Turquie et de l’Asie mi
neure avoisinant les Dardanelles.

— On écrit de Galutz, le 6 septembre :
« On apprend d’Odessa qu’il y règne la plus grande activité, 

ainsi qu’à Sébastopol. Il s’y trouve 18 vaisseaux de haut bord et 
et un nombre correspondant de pelils bâtiinens y sont réunis , 
et il y a de grands mottvemens parmi les troupes dans les gou- 
vernemens de la Russie méridionale,

»Presque toutes les forces navales qui se trouvaient sur les 
côtes de Ckcassie ont été appelées a Sébastopol et y sont déjà 
retournées. En outre tous les vaisseaux de guerre en réserve, et 
les frégates sont mises promptement en état de recevoir à l'ins
tant des troupes de débarquement.

— On écrit de Triest, le 12 septembre :
« La corvette autrichienne la Caroline & quitté notre port 

par ordre supérieur pour aller observer les côtes de l’Albanie 
où Méhémet-Ali envoie des émissaires. Le brick VOreste a reçu 
l'ordre d'aller renforcer l'escadre du Levant , et ta seule frégate 
qui protège Trieste, a reçu la même destination. »

Le Journal de Luxembourg publie ce qui suit :
« Par ordre de S. M. Ie;roi grand-duc, la libre introduction 

des produits de l’industriciHxembourgeoisedans le royaume des 
Pays-Bas, et réciproquement celle des produits de l'industrie 
néerlandaise dans le grand-duché sont permises jusqu’à la fin de 
la présente année, et ce sous les conditions suivantes :

« 1. Sont exceptés de cette disposition les objets soumis à 
des droits d’accises, ainsi que les grains et les farines qui en pro
viennent;

» 2. On se conformera exactement aux dispositions de l’ar
ticle 170 delà loi du 26 août 1822. En conséquence les marchan
dises devront être convenablement plombées , excepté à l’égard 
de celles pour lesquelles des. substitutions sont impossibles ou 
non supposables;

« 3, L origine des marchandises du Grand-Duché à importer 
dans le royaume des Pays-Bas doit être établie parées certifi
cats en due forme.

« On désignera ultérieurement les fonctionnaires à qui il ap
partiendra de délivrer ces certificats d’origine.

« Toutes les personnes'qui voudront profiler de ces disposi
tions favorables devront nous l’annoncer aussitôt.—Luxem
bourg , le 23 septembre 1839.

« Le chef des Services civils dans le grand-dltché de 
Luxembourg, Hassenpfug.

THEATRE ROYAL. BU LIEGE,
Demain dimanche, 29 septembre, première représentation du deuxième 

mois d’abonnement, la Ire. représentation de la reprise do BOM1N0 NOIB. 
opéra en 3 actes.

Suivi de la reprise du COMMIS et la GRISETTE, vaudeville en 1 acte.
Le spectacle commencera par la première représentation de la reprise de 

la VISITE A BEDLAM, vaud. en 1 acte.

dont personne ne peut faire usage que le propriétaire „J1 
BONNE RECOMPENSE à celui quite remettra auCtlv ! ?
Fontaines .. ‘ ULS dleu*

ETAT CIVIL DE LIÈGE, DU 27 SEPTEMBRE 1859.
Naissances : S garçons, « filles., . : >
Décès: 2 garçorts, 1 fille , 2 femmes, savoir:
Catherine Coition, journalière, âgée de 73 ans, rue Bois-Levêqtie, Veuve 

de Albert Ôuvlvie'r. — Mârîe-Catberiné Josephe Bûchez, sans profession , 
âgée de 56 ans, quai d’Avroi, épouse de Henri-Joseph Rousseau.
KT La taxe du pain est la même que la semaine dernière.
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RUE GRANDE-TOUR,

Huitre'S.très-fraîches, Anchôix noüVéabx, èbe'z PÈRj.'f 

HUITRES anglaises, Chevrettes; Crabes,-chez Andr,«»fils,
Une BELLE MAISON à LOUER pour en jouir île "suîîT ^ 

tuée au quai de Longdoz. S’adresser au n°22p, n^éme endroit''

Institut d’Education?
PLACE DERRIERE ST-PAUL, N. 515, A LIEGE

DIRECTEUR. M, J.-r. ÏRÉNAY.

La RENTRÉE DES CLASSES aura lieu Mardi 8 Octobre • 
La messe ,-du St-Esprit sera célébrée le 14, à 8 heures ; 

l’église primaire de St-Jaeques, 1, ’11

Les demoiselles HUBIN ont l’honneur d’annoncer nu# 1 
RENTREE EN CLASSE , dans leur PENSIONNAT oir 
AGIMONT, 115, aura lieu le 1er. OCTOBRE, à 8 heures pré 
c:$es. A cétte occasion la messe du Saint-Esprit, à laquelle toutes 
leurs élèves sont tenues d’assister, sera célébrée dans la chaneii! 
de rétablissement, Iieile

Madame DE BEAUVOIR a l’honneur d’informer les person
nes qui veulent bien lui accorder leur ceiîfiance, que la

rentrée des Classes
è son établissement aura lieu le 1er, octobre prochain. La mt>«# 
du St,-Esprit y sera célébrée,

~ PENSIONNAT

Dé

DEVANT LE PONT , COMMUNE DE TtSÉ.

La RENTRÉE a ura lieu Lundi 30 Septembre. — La messe du 
St.-Esprit se dira le lendemain.

Une PERSONNE d’un âge mûr, pouvant conduire un ménage 
désire se PLAGER près d’une personne ou deux tranquille*, sût 
en ville 0« à la campagne, S’adresser rue St.-Hubert. chez M. 
DEGUELDRE, chapelier.

J’informe le publié que je ne reconnaîtrai AUCUNES DETTES 
que mon fils François PERET voudrait ou aurait contracté. 

Liège , le 2/ septembre 1839. J. F. PERET.
A LOUER pour le 25 DÉCEMBRE prochain, une MAISON, 

n" 758, faub. Hoeheporte. S’adresser n° 781 tnéme rue.

A LOUER pour Noël prochain, une BELLE MAISON DE 
COMMERCE, bâtie à neuve, située rue d’AVroy, n. 556-45.S’y
adresser.

La MAISON n. 860 , placedu Spectacle, avec remise,écurie, 
eau de la Fontaine Roland, etc., etc., est à LOUER. 

S’adresser Basse-Sauvenière n. 24.

EN TENTE :
EXAMEN CRITIQUE DE LA GRAMMAIRE POPULAIRE, 

de M. Ch. MARTIi\, par MM. BESCHERELLE, frères, in- 
18. Prix : 10 centimes.

ANNONCES.
Dimanche et Lundi, on JETÉRA des ROUÉS de DINDONS, 

chez LIBERT, à Ste.-Walburge.

DIMANCHE prochain , on JETERA des ROUES 
DOIÈS et de DINDONS, chez Mathieu MàTRICHE 
à ANS.

DIMANCHE prochain, on JETTERA des ROUES 
de DINDONS el D’OIES, chez RASKIN-BIA, der
rière le mur des Anglais.

-GRAND ASSORTIMENT de GILETS TRICOTÉS en LAINE 
du prix de fr. 3 50 jusqu’à fri 8j rue.-ïéronstrée s n" 700.

A RENDRE de suite une MAISON, ^ 960 —59, en très- 
bon état , d une situation extrêmement avantageuse pour le com- 
merce, faisant le coin de la nie Neuvice, ayant double facade d 
entrée une versie Pont des Archeset l'autre sur la rue JNetivice. 
Il y aura toute facilité pour le paiement du prix, dont la très- 
grande partie pourra être instituée en rente.

S’adresser pour en prendre connaissance à la maison susdile.

4 LOUER pour le 1er Mars prochain la FERME 
DE HAUSIER, commune de Vaux-sous-Ghévreinont, près de 
Cliaufonlaine. — S’adresser les lundi, mercredi et samedi, rue 
Sl-Jean-en-Ue, N° 23-777:, a Liège,

DÉPOT de CHARBON MAIGRE, Ire, qualité, delà houil
lère de Wandre,chez M. OUI FIER, près la Barrière à Herstal»

On peut adresser les commandes à Liège , coin de la rue de b 
Régence, N. 1, chez M. Jos. GALOPIN, directeur de ladite 
houillère, ou chez MM. les Çpmmissiônnaires.

A LOUER pour en jouir de suite une BELLE MAISON hveO 
grand jardin, écurie, remise, situés place derrière St-PaU*’ 
N° 451. » / 1

S’adressser à la maison voiaihe n° 450.

REVENTE' ■
DAR SUITE DE SURENCHÈRE»

LUNDI 7 OCTOBRE 1839, â 5 heures après-dîner,
IL SERA PROCÉDÉ,

par le ministère de M* MOXHON, notaire, eu son étude,rU 
Hors-Château , à Liège,

SUR LA MISE A PRIX DE 10,500 FRANCS
MONTANT de la SURENCHÈRE ,

à la revente définitive
D’UNE MAISON,

cour et arrière-bâtiment, sise à Liège, faubourg 
N. 291, avèc terrain en amont, propre à bâtir , de o hcc , j 
face, Sur 11 mètres de profondeur, joignant vers Sl-o 
M, Henri Patent, vers Liège à M. le mayor Blochouse. ^ 

S'adresser pour connaître lés titrés et conditions aW,‘ 
taire MOXHON.
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Société du Casino.
Grande HARMONIE, dimanche à 5 heures.

I CEDER par suite de décès , le BAIL DE LA 
MAISON, ainsi que le FOND DE MAGASIN deMIIe. Ç. Meura, 
•j-devant Md8 de Modes, rue de la Régence, N° 9 , s’y adres
ser

CU.ll ---------- j. - *-----,----; w 1 ° J OUI 1-3-
Les marchandises se vendent dès-a-présent au-dessous duprix courant

4£OÜER pour le NOEL prochain, une BONNE 
ET AGREABLE MAISON, avec cour, remise, écurie ei jardin, 
côlée 1127, sise faubourg St-Laurent. S’adresser n8 1126 même 
faubourg

ÉCOLE SPECIALE DE COMMERCE 
DE LIEGE.

Bes leçons recommenceront MARDI, 1" OCTOBRE. 
S’adresser- de 11 à T heure à M. J. CHARL1ER , rue Agi- 

mont, N° 5.

Passage Lemonnier,
PLUSIEURS MAGASINS ainsi que les BEAUX APPARTE- 

MENS, situés rues de l’Université et de Vinave dTle, sont à 
LOUER, A DES PRIX TRÈS-BAS, et à des conditions fort 
avantageuses. P

S'adresser chez M. NAGELMACKERS, rue Souverain-Pont, 
ou chez M. LEMONNIER, rue de l’Université.

MAGASIN
DU

CHEZ COUPRY,
RUE SOUVERAIN-PONT , N° 589 . A LIÈGE.

MAISON 
dit Fond

A VENDRE une petite 
à 14 ares, située en lieu 
mune de Jupille.

S’adresser à M. J. H. DEMONCEAU, place Saint-Denis , à 
liège.

avec JARDIN de 13 
des Pietresses, com-

A VENDRE ou à LOUER une belle et grande MAISON 
ci-devant occupée par le sieur Beck-Steins, située rue de la 
Régence, à Liège.

S’adresser au bureau delà Banque Liégeoise, place St-Denis, 
ae8àl heure.

M- DUSART, notaire à Liège, fait savoir, que MERCREDI
prochain, 2 OCTOBRE, aura lieu en son étude,

LA VENTE DE LA BELLE FERME
. Occupée par les Dlles. Prev.inaire, à Haneffe.

VENTE APRES DECES
D UN

BEAU MOBILIER,
On t'i'l'l fl « I nn       ■ / la 'Consistant en glaces, garniture de salon, secrétaires, com

modes, garderobes, bois de lits , litleries, linges de toute es- 
■ f I \“',e.de cuisine, etc., qui aura lieu le Lundi sept Oc
tobre 1öó9 et jour suivant, deux heures de relevée, en la mai-
sonsise Place devant St.-Paul, n” 60,

tu4a^DRE’ sans réserve de surenchère, en l’étude de M8 
DUbAKJ notaire a Liège, le Lundi7 Octobre 1839, à 3 heu
res de relevée, •.

une maison,
libre de changes, située à Liège, rue St.-Séverin, n° 535, vis- 
m*eite 3 Halle aux Viandes. — Il y aura facilité pour le paie-

Dans l’entretemps on peut traiter de gré-à-gré.
8adresser audit notaire.

a f»L.Vi%LET ’ D0<ai' e à Beyne , fait savoir que par acte qu’il 
reçu le2o septembre 1859, il a ADJUGÉ, au prix de 4,600fr.

une belle maison ,
*f|MdwTfirUile’ - cour,jardin,élans,elc.,
située à *jonXenance de deilx verges grandes, cinq petites, 
deBevn.» Ôn de ia chaussée , près de la campagne, commune 
chérir d’n n on.'-ée par MAd’ Ve Stassart., et qu’on peut suren- 

S tHmUn ius(lu au 10 octobre inclusivement, 
adresser audit notaire.

PRIX COURANT DE DIVERS ARTICLES ;
Croyons fins , la grosse, à fr. 2-50 ; cire 
fine a cacheter, le demi kilogr. , fr. 1-50 ; 
pains à cacheter de toutes'grandeurs, le 
demi-kilogr., fr. 1-75; eau de Cologne 
1" qualité, la bouteille : fr. 1, et la boite 
de 6 bouteilles pourfr. 5; id. 28 qualité, la 
bouteille pour 75 centimes, et la boite 
de 6 bouteilles pour fr. 4; eau-de-vie de 
lavande,Ta bouteille à fr. 1-25; bon sa

von de Windsor à 70 et à 80 centimes les 12 tablettes ; mèches 
à quinquèts, la grosse pour fr. 1-25; boîtes de veilleuses, par 
365 mèches, pour 40 centimes; bottes de céht allumettes de Fu
made pour 10 cent.; papier lustré pour papillotes, les mille 
feuillesj fr. 1; pommadé fine, 6 pots pour fr. 2-50; plumes 
d’œie à 8 et à 13 fr. le mille; gants de peau à 75 c. et à 1 fr. la 
paire ; bel. assortiment de porte-carafes à 80 cent. la couple • 
bonnes plumes en métal à 15 cent, la douzaine; sonnettes de 
table à fr. 1-25; manches de g.igols en plaqué-argent à 3 fr. • 
encriers et porte-veilleuses, façon bronze, a fr. 1-50; épingles’ 
bagués et'clés de montre en or contrôlé à 3 fr. la pièce; porte- 
plumes à étuis avec [dûmes, la douzaine pour50 cent;; cols-era-. 
vates en crinoline, la pièce 1 fr. ; porte-crayons en cuivre la 
douzaine pouf 1 ff. ; couverts, cuillères à café et louches en ar
gent de Berlin; perles dorées, argentées et d'acier, pour trico
ter; bel assortiment de couteaux, ciseaux, canifs et rasoirs; 
ces derniers articles sont établis au bénéfice de la commission ■ 
gants de soie à jour et unis , à fr. 1-50 la paire; bretelles en 
gomme , la paire à 1 fr. ; belles brosses de table à fr. 1-75 la 
pièce; id. à habits h fr. 1-25; cosmétiques de toutes couleurs à 
35 centimes la pièce; huile antique et de Macassar, le flacon à 
50 centimes; assortiment de petits articles à 25 centimes la

Maison à vendre.
Lundi 7 Octobre 18o9, dix heures du matin.

Les enfans Malpas feront vendre aux enchères, en l’étude à 
L.ege du notaire KEPPENNE, une MAISON située sur la Fon* 
faine, n° 24, avec jardin longeant le quai de la Sauvenière, joi
gnant de ce côté à M. l’avoué Piret.

Aux condilions à voiren l’étude dudit notaire, rue St.-Hubert

Le Mardi 15 Octobre 1859, à 10 heures du matin,
M° DUS ART,nota ire à Liège , vendra aux enchères, en son 

étude, rue Férônstrée,

UNE MAISON,
bâtie à neuf, avec cour et dépendances, situéeà Liège, faubourg 
St.-Leonard, n” 221.

S’adresser audit notaire.

1 -------------------------------- - ------------I   - ■

pièce ; ciseaux fins, la paire à 75 centimes.

VENTE
POUR

sortir de l’indivision.
LE 10 OCTOBRE 1839, à 9 heures du matin,

Au domicile du Sr. LABEYE , cabaretier, près de la chapelle 
de Beyne; commune de BKYNK-llEUSAY, canton dé Fléron 
le notaire MONFELT , de résidence à SAIVE, aussi canton de 
Fléron , - ■ ' -

VENDRE PUB'fcjtJUEMENT :

F un Corps àe Ferme

ADJUDICATION.
LE LUNDI 50 SEPTEMBRE 1839 , 10 heures du matin 

il sera procédé par le ministère de M6 BERTRAND, notaire a
, en h demeure de M. Demblon , cabaretier 

DOLEMBREUX, près de l’église
A LA VENTE AUX ENCHÈRES

située à

Des Immeubles
CI-ÀPRÈS,

situés audit Dolembreux, commune de Sprimont SAVotR - 
f ler X|ne MAISON avec grange , écurie, étable , jardin * 
formant la demeure dudit Sr. Denriblon. J

2' Lot. Une PIECE DE TERRE de 25 ares 6 centiares, si- 
si tuee sur les Grevalles , joignant au chemin et ä la veuve 
De.soleil.

5° Lot. Une autre de 27 ares 89 cent., sise au Grès-des-Pouil- 
les, joignant aux chemins.

48 Lot. Une autre de 10 ares 90 cent., dite en Pré-à-l’Huile , 
tenant a G. Delvaux et aux enfans Wâtelet.

5° Lot. Un PRÉ , dit pré Rémacle, de 10 ares 90 cent.
, "° LoL U" PRL, dit Xhanare, de 8 ares 33 cent., avec un four 
a chaux et broussailles.

7= Lot. Un HECTARE 158 CENTIARES DETERRE, trieux 
et 1)1 oussailles, fesant ci-devant partie du bois Paquai

8« Lot. 98 ARES 8 CENTIARES DE TERRE ET ROIS, sis 
près le bois Paquai.

Ces immeubles après avoir été exposés en vente en détail se
ront reexposés en vente en un lot.

S’adresser audit M® BERTRAND, notaire, et à M8 FORGEUR 
avoué, pour connaître les conditions de vente.

VENTE PUBLIQUE

avec environ 15 hectares'(17 bonriiers) de jardin, prairies prés 
et terres , ne formant qu’une .même exploitation , situé audit 
Beyne; "

m Un Bâtiment

Vente par licitation.
au Æ^;rOCTOBRE 1839, à 3 heures après-dîner,
héritiers etPnS P'e"e RoberU cabaretier à Celles les «es et teprésentans de , la veuve J.-L. Stasse , née Chabot,

FERONT PROCÉDER

ce commis"1”’ * ^ '°

\ \ >•
I Notaire à ce commis,

A LA VENTE

DES IMMEUBLES,
DT. * Tin ne -----J.___ '1" Int TT , CI-APRÈS DÉSIGNÉS :

Ite'Anne. contena?«^ TE.RRE # audit Celles, au lieu dit 
6 Petites, ntenant 84 aies 137 milliaresou 19 verges grandes

iieu>conien,nt mm 

aresauVe Hellin, même commune, contenantares fisc • au4' c-* niilliares ou 14 verges grandes ^ petites.’° l()( ' ' r*

D’HABITATION ET D'EXPLOITATION,
avec environ 525ares (6 bonniersj de jardin, prairie, prés et ter
res, ne formant aussi qu’une même exploitation, situé à Alleur, 
commune de Romsée. ’

Une RENTE de 40 fis. Bbt.-Liège, et une autre de 8 fis. 7 
sous et demi, due par les représenlans Gilles Deeerf, de 
Romsée. ’

Une 3me. de 9 setiers, due par S. Baiwir.
Une 4me. de un daller et demi, due par Arn. Lemaire.
Et une 5me. de 5 1[2 setiers, due par la V” Th. Belleflamme. 
Le tout appartenant aux enfans de feu M. Jean-Gilles Belle- 

flamme, de Beyne-Heusay ; ces immeubles après avoir été ex
posés en détail, seront ensuite réexposés en masse.

Le même notaire, a qui on peut s’adresser pour plus amples 
renseignemens, donne avis qu’il VENDRA aussi publiquement, 
a Suive, dans le courant du dit mois d’octobre, un CORPS DE 
FERME, situé à Corinhez, commune de Cheratle, avec environ 
557 ares de jardin , prairies et ferres.

Des annonces ultérieures, feront connaître le jour et l’heure 
de cette dernière vente.

VOITURES et HARNAIS.

VENTE PUBLIQUE
»■UN

BEAU FONÖ RURAL,
AUX ENVIRONS DE ÇflAUDFONTAINE.

Lundi 14 OCTOBRE 1859, à 11 heures du matin,
M” SERVAIS, notaire à Liège, adjugera publiquement, en 

une seule séance, au domicile de M. Vandalem receveur à 
Prayon, commune de Forêt -, , J —i .

une branche de terrain
■'* D’UN MÊME BLOC,

JEUDI 3 OCTOBRE 1839, à 1 heure de relevée
L’H O T FJ ßJ) F Vf f YF Rn r lin ^ 'a- ^ ,encan ’ (lans ‘;l c0'l!' de 
pl“e ücm,c“™°™G’ 8,5 ™e Sœ“''>-1«-H.™(cc et

V 10 BONS ET FORTS CHEVAUX; 28 DEUX DÏLTGEN-
^Vllles.cbars-a-ba,?cs; 3° ÜN OMNIBUS; 4® DEUX VOI- 
TURES a 2 chevaux et à un cheval, dite demi-fortune, plus une 
quantité de HARNAIS.

Le tout en très-bon état et provenant du service des voitures 
de Liège à Chaudfontaine.

ARGENT COMPTANT.

VENTE DEFINITIVE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE

D’IMMEUBLES,SITUÉS A JUPILLE. ’

f OCTOBRE, 1839, a 2 heures de relevée, maître
LAMBINON, notaire a Liège, VENDRA PUBLIQUEMENT 
en son étude, ' 1

UNE MAISON,
grange, étable et environ six verges grandes de jardin et prairie 
y contigus, situés à Jupille, joignant à MM. Massart, Trillet. 
Deflandre et a la grande route.

De grandes faejlilés sont accordées pour le payement du prix,

PROVINCE ET INSPECTION DE LIÈGE.

VENTE
DES

COUPES BE BOIS DOMANIAUX;
DE L’ORDINAIRE 1840.

. dQpûj 6 verges
5ai*sus<lif „ pour connaître les conditions m • j

SSteaudil MOÜIÄÄÄ;

II sera procédé aux ventes des Coupes de Bois Domaniaux d 
«ordinaire 1840, savoir : ~

, 1° Le Lundi 5fl septembre 1859, à 10 heures du matin ei 
l’étude de M8 GRÉGOIRE, notaire à Huy , à la Vente des Cou. 
pes situées dans l’arrondissement de Huy;

•n pourrait y construire, à mi-côte, une maison de campa- . .2<> LÇ Lundi 14 octobre 1859, à dix heures du matin, au pa 
, qui réunirait toutes les commodités, indispensables aux! !aIiSdejust,ce, à Liege , pardevant M8 PARVIENTIER, notaire 
)ins d’un ménage et offrirait, en outre, de charmans points 3 * V^nte des CouPes situées dans l’arrondissement de Lié^e •

1 3° Et le Mardi 5 novembre.1839, à dix heures du malinf 11 rl P rla IV A e T 7* Ul TOT 1VT nAÎnînn o Tf An. T r ™ ' 1 Tr ... • • A

Consistant en terre labourable, bois et pâture, d’une conte
nance de dix boniers, située au FOND DE FORÊT, commune 
de ce nom 

On
gne. , _______
besoins d’un ménage et offrirait, en outre, de charmans points
d optique. j — — -, ,u,.,... w uu innun i

Du reste, les propriétaires voisins ou d’autres amateurs pour- ■ étude de i'I6 VOISIN, notaire à Veryîers, à la Vente des Co:
î._. «..„o------’ •- Jî * • ’ - pes situées dans l’arrondissement de Verviers.

On peut obtenir tous renseignemens dans les bureaux d

- ---- 1 UUUHV3 a in (UdllIS puur-
raient racilement s entendre, pour la division du terrain dont il 
s’agit. - r

Pour obtenir une relation plus circonstanciée, s’adresser au
dit notaire SERVAIS, dépositaire du plan de la propriété et d’un 
extrait de la matrice cadastrale. ^ -■

agens forestiers.
Liège, le5 septembre 1839, . ,

L’inspecteur dés eaux et forèts des.provinces de.Li^e 
et de Limbourg, DECHESNE l’aüxé.



LE POLITIQUE.

. VENTE PUBLIQUE
DE QUANTITÉ DE

BONNES MAISONS,
Avantageusement situées dans le canton Nord de la ville

de Liège.

LUNDI 30 SEPTEMBRE 1839 , à 2 heures après-midi, 
le notaire SERVAIS adjugera , en son étude, à Liège, place 
derrière le Spectacle , N°’2 ,

SANS RESERVE DE SURENCHÈRE,

. les Propriétés ci-après,
sâyoir :

RUE MARENGO, AU QUAI St-LEONARD.
1er. lot.

Une MAISON, composée de six pièces à feu , ayant cour , 
pompe et autres commodités 5 tenant, d’un côté, à M. Rouma, 
derrière à M. Schaffers.

2me. lot.
Une GRANDE MAISON, à côté de la précédente, avec onze 

pièces à feu, parmi lesquelles, une salle de 68 pieds de long 
sur 21 de large ; cour, pompe et 4 caves.

3me. lot.
Une MAISON, contigue au second lot, également avee cour, 

pompe et caves.
FAUBOURG St-LEONARD.

4me. lot.
La MAISON, N° 58 , avec cour , caves , puits, bâtiment et 

jardin , y annexés ; le tout joignant, d’un côté, à M. Franki- 
. gnoul; d’un autre, au lot suivant.

5me. lot.
La MAISON , n° 59, avec bâlimens, y adossés, plusieurs ca

ves , puits et autres dépendances.
6me. lot.

Une MAISON, divisée en deux habitations, derrière la mai
son , n° 59 , aboutissant à la propriété du sieur Lavalleye et 
au passage , établi pour communiquer du faubourg au quai.

7me. lot.
Une idem, avec cour, formant également deux habitations 

-séparées et jointe à celle qui suit.
8me. lot.

Une idem, avec une petite cour, et joignant derrière , aux 
-en fa ns Mathot; devant, au passage qui lie le faubourg au quai

S’adresser au notaire SERVAIS, dépositaire des titres.

a vendue

A SURENCHERIR D'ÜN 20%
En l’étude et par le ministère du soussigné, notaire à Herve, 

jusqu’inclus le vendredi 4 OCTOBRE 1839, à 6 heures du soir, 
les prix

des bien s-immeuMes
Ci-après désignés,

Provenant de la famille Penay et Mawhin :

rj o O - H MC/3 O- PIC/3
Désignation des Immeubles.

CON1
HECT

fENA
ARES

WGE
CENT PRIX

1 Une ferme, située sur les Vignes, 
commune de Battiee. 14 31 43 47104

2 Une idem, à Rogister, commune 
de Battiee. 6 16 26 : 21500

O Une idem , au Trou du Taureau , 
commune de Battiee. 6 17 20 20500

4 Deux maisons contiguës, avec jar
din , au Haut-Tiége, à Herve. » 05 68 5000

5 Une ferme, à Xheneumont, com
mune de. Battiee , occupée par 
LLibây'. 6 29 50 24250

6 Une idem, au même lieu , occupée 
par V° Dessouroux. 6 80 55 30080

7 Une idem, au petit Xhoré, même 
commune. 5 28 20 24100

«et 9 Une grande Maison, à Battiee, avec 
5 prairies et jardins annexés. 

Une Maison, à'Baltice, occupée par 
Hanson.

5 42 75 37500
10

)) » 69 2120
11 Une idem , à Battiee, occupée par 

Aussems. )> )) 66 2220
12 Une idem, à Battiee, avec atelier, 

occupée par Lemaire et Horward. » 01 67 6000
13 4 petites maisons, à Battiee. » 01 20 i 2600
14 Une ferme , située sur l’Agout, 

commune de Battiee. 9 21 38
i
21995

15 Une idem , à la Malterre, commu- 
de St.-André et Julemont. 10 81 25

i
33000

16 Une idem, à Asse, commune de Ju
lemont. 14 32 30 '27576

UNE

TRÈS BELLE MAISON,
avec cour, pompe et citerne, située dans le quartier le plus beau 
et le plus salubre de la ville de Liège.

Celte JOLIE MAI§ON, récemment construite, dans le meil
leur gout, se compose de deux beaux grands salons au rez-de- 
chaussée , avec cuisine, office, et caves, de 9 chambres aux 1er., 
2me. et 3me. étages et de beaux greniers plafonnés.

S’adresser à M° BERTRAND, notaire, pour connaître les con
ditions de la VENTE.

pour softirn
DE

Le cahier des charges est déposé en l’étude du sousssigné.
N. J. DEMONCEAU, notaire.

l°Une ou deux PARCELLES DE JARDIN, au BEAU MUR 
contigu au NOUVEAU CASINO, commune de Grivegnée en 
dehors de l’octroi de Liège.

On peut y établir avantageusement un Café ou en faire un jar- 
dind’agrément

2“ DEUX PARCELLES DE JARDIN, cotillage et houblon- 
nière, sur Avroy , à portée de la station du chemin de fer et du 

jardin botannique, ce terrain est propre à y faire des briques, 
■S’adresser place St Denis, n. 637.

L’INDIVISION.
LE JEUDI 3 OCTOBRE 1839 , à 10 heures, le notaire 

PAQUE, procédera pardevant M. Chokier, juge-de-paix, en son 
bureau, rue d’Àmay, à Liège, à la VENTE PUBLIQUErirai MMg©i
très-spacieuse et solide, sise à-Liége , rue sur Meuse à l’Eau , 
n° 20 nouveau et 944 ancien , en deux corps de bâlimens entre 
les rues de la Botte et de la Rose, et dont le rez-de-chaussée 
comprend deux grands magasins , bureau, salle, cuisine avec 
pompe, lavoir aussi avec pompe et écurie.

S’adresser, pour la visiter, sous le pont des Arches,n. 7— 
270, et pour les conditions au bureau de la justice de paix ou 
en l’étude du notaire.

VENTE
DE

Haspe et de Peupliez
A HERMALLE.

LE VENDREDI 11 OCTOBRE 1839, a 9 heures »„ MAîljj

Séminaire Episcopal
BE LIEGE.

MARDI 8 OCTOBRE 1839, à 8 heures du matin,
La Commission administrative du Séminaire, fera exposer en 

location aux enchères publiques au bureau de la recette, cloî
tres St-Paul, par le ministère de M° DE BEFVE, notaire à 
Liège, les

PIÈCES ME FfMtofe
dont le détail suit , savoir :

SUR LA COMMUNE DE HOU TAIN St-SIMÉON.
1° 15 Verges Grandes de Terre en une pièce, située sur les 

plaines de Houtain, occupée par Jean Defize dudit lieu.
2° 3 Bonniers 7 Verges Grandes de Terre en une pièce située 

au chemin de Houtain à Wonck, exploitée par Jeau-François 
Colson, dudit lieu.

3" 2 Bonniers 14 Verges Grandes 10 Petites de Terre en une 
pièce , située au chemin de Roclenge, exploitée par Noël Char- 
lier, dudit lieu.

SUR LA COMMUNE DE RUSSON.
17 Verges grandes 9 Petites de Terre en une pièce , située 

en lieu dit Thier-de-Gueldre, occupée par Englebert-Urbain 
Bastin, d'Olhée.

SUR LA COMMUNNE D’OTIIÉE.
11 Verges Grandes de Terre en une pièce, située entre Oihée ' 

et Xhendremael, occupée par Henri Pâque , cultivateur à Vil- 
lers-l’Evêque.

SUR LA COMMUNE DE BÀSSENGÊ.
8 Verges Grandes de Prairie, clôturée de hayes, située à Bas- 

senge et exploitée par Marie Alsemback veuve J. Dhèùre, ména
gère à Bassenge.

SUR LA COMMUNE DE MILMORTE.
1° 6 Verges Grandes de Terre en une pièce, située en lieu dit 

au Tillioux, exploitée par Pierre Darcis, de Milmorte.
2° 5 Verges Grandes 10 Petites de. Terre en une pièce, située 

en lieu dit à la voie du Tillioux, tenue par Gilles-JosephRadoux 
de Hareng.

SUR LA COMMUNE DE VIVEGNIS.
26 Verges Grandes de Terre en quatre pièces situées à Vive- 

guis et occupées par Balthasar Cabolet et Bernard Cap:, du
dit lieu.

SUR LA COMMUNE DE VILLERS-L’EVEQUE.
24 Verges Grandes de Terrein une pièce; située en lieu dit 

Thierma!, exploitée par Marguerite Eréson veuve Henri Des
tria, dudit lieu.

SUR LA COMMUNE DE HOLLOGNE-AUX-PIËRRES
4 Bonniers 15 Verges Grandes 10 Petites de Terre en une 

pièce située en lieu dit Ardenvaux ou Art-Cheval, tenue par 
Servais'Hanson et Jean-Joseph Renson-Lacroix, de Hollo,gne- 
aux-Pierres.

SUR LA COMMUNE DE GRAND-AXHE.
-17 Verges Grandes 4 Petites de Terre en une pièce, située à 

Grand-Axhe, près des Le tubes , exploitée par François Pirson, 
cultivateur audit lieu.

SUR LA COMMUNE DE MOUMÄLLE.
2 Bonniers 5 Verges Grandes 17 Petites de Terre en six piè

ces, situées à Moumale et exploitées par Mathias Renwart, de 
Fise-Ie-Marsal.
SUR LA COMMUNE DE EOLOGNE, CANTON DE LOOZ.

1° 1 bonier 6 verges grandes 2 lq2 petites de Terre en trois 
pièces, situées à Foiogne, occupée par Christian Thewis., cul
tivateur à Fologne.

2° 6 verges grandes de Terre en une pièce située en lieu dit 
Papestrael, tenue par Henri Jans, cultivateur à Mem.

3“ 9 verges grandes de Terre en une pièce située en lieu dit 
dessus Tapestrael, tenue par JeanEaslré époux de Marie Glaudy, 
de Gossoncourt.

SUR LA COMMUNE DE HEERS, CANTON DE LOOZ.
1° 24 v. g 14 p. de Terre en deux pièces, situées à Heers, 

tenues par Herman Stassens, dé Héérs:
2° 9 v. g. de Terre en une pièce située en lieu dit campagne 

dite Op den Heerenweg, occupée par Mathieu Steevens, de 
Horpmael.

S’adressér pour les conditions, au bureau de' la recette de 
Séminaire, Cloîtres Saint-Paul.

Messieurs barons de Warzée, père et fils, feront 
en hausse publique , par le notaire GUENAIR, chezV"“ 
let, cabarretier à Hermalle sous Huy , “JHPiii.

LES COUPES ORDINAIRES DE L’AN
DES BOIS NOMMÉS: V

1» Le Bas-Bois, appartenant à M. Ch. de Warzée fii 
situé eommune de Hermalle, près de la ferme Hottine 
tenant 4 hectares 65 ares , divisé en 10 portions dkiLCOn' 
seulement de 200 pas de la meuse. ’

2° Le Bois-Madame, situé commune de Clermont ijfo, 
village de Hermalle, appartenant au même , contenant 4h 
tares 84■'ares, divisé en 4 portions. ,

3° Le Bois-Jacob , appartenant à M. de Warzée dit 
malle, père, situé aussi commune de Clermont, contenant'' 
hectares 3 ares, divisé en 5 portions. Ces deux bois ne s ! 
qu’à environ 600 pas de la meuse. - 011

Ensuite et immédiatement après , IL SERA PROCÉDÉ, 
pied des arbres , T

A L’ADJUDICATION
DE' ' Ol V! >; 4’j

250 PEUPLIERS DE CANADA,
Croissons dans les prairies de mesdits sieurs barons de War- 

zée, père et fils, situées entre le passage d’eau de la Mallienett 
le hameau de Chaumont , commune de Hermalle süus Huy 
sur le bord même de la naèuse.

Ces Peupliers sont propres à la confection de planches, laite 
et d’autres marchandises, et notamment de billes de fondations 
de rails pour chemins de fer.

A CREDIT' SOUS BONNE CAUTION. f.

raiar di-22 octobre 1839
A 10 HEURES-,

Le notaire PAQUE, VENDRA PUBLIQUEMENT, eim 
étude, rue Souverain-Pont, à Liège.,

UNE MAISON, .
avec maisonnette, étable, fournil et jardin de 13 ARES, situé! 
à JUPILLE, dans les cours, joignant aux Srs, Jean Rasquinet,

1 Clément Ledoux, Lambert Dëflandre et à la ruelle.

BOURSES.
taris, le 26 Septembre

3 p. c. . . ... 81 15 'Mutualité. . . . . . . . . . .
4 p. c. .... . . 101 40 Act Réunies. . . .
S p. c. . . . . . . . . . ..  . 110 75 B. c,. d’Anvers. . .
Act. de la Banque. — Dette active. . . .
Oh.de !a v. de Par. 1220 Passive. . . . . . . . . . . . .
Einp. beige. . . . — Emp. romain . . .
Soc. générale. .. . — Naples. . . . . . . . . . ..  .
B. dé Belg. ., - .' V 780 Empr. port.3 p. c.

ANVERS, LE 27 SEPTEMBRE,
Anvers. Dette act. 105 1|4 P Prusse. Ein. à BerL

» Dette diBE. 50 1[2 P
Emp. de 48 milii. 101 PI El. B. Levée 1832.

» de 30 inilli. 92 3[8 P Ctrl, à A. 1834. .
Hollande.Det. act. —

Rente rem, CHANGES.
Autriche. Mélalliq 107 $[4 t
Lots de fl."250. . . 458 ïf Amslerd. C. jours

« H. 250. 326 Id. 2 mois.
» ü.500. . . 824 Rotterd. C. jours.

Polog; Lots H. 300 120 112 Id. 2 mois
» » fl. 500 136 P Paris. C. jours.

Brésil. E. L. 1834. Id. âinois
Espagne. Ardoin. .26 7[8 27 1)8 26 Londres. C. jours.
Dette pasive 1834. — 5(4 et A hl. 2, mois

» différée. . . 9 et P Francfort. C. jours
Danemarc. E. Not. ■96 Id. 3 mois

Dito à L. . . .74 Bruxelles et Gand.

il»
5|8
o|4
70 .
ô|8

36 1|8
35 ml® 
qijio

% DE. BOURSE DU il. '
de A IiÀ èôurs (Uduverture ä'2G ƒ P^.fpâ.

122 1[3 ■ 
95 

101 
100

l|80|0p.

1|*aV J
t|# «I0 P'' J, 
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1 
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i

BULLETIN
La rehte espagnole a ’fluetVé 

tomber à 28 5j4 etfinir à 7|8 avec moins d’affaires que ce6 jours 
Les primes n’étaient pas autant rëÜerchées et elles s’obtenaient as?

" *• ' ' » t f i I C? i 1T •'*: i T '1 : • ^lement.
BRUXELLES, LE 27 SEPTËmIjRE.

Dette active 3'1(2 
Einp. Rolshchitd. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm-. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oisé. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem. . . . . . . . . . . . . . . ..
Flenu. . . . . . . . . . . . . . ..
Hornu. ......
Sciessin. . . . . . . . . . . . .
Soc. Nationale.- . 
Levant du Flenu. 
Ougrée,,,.. , 
Sars-Longsch&m. 
Chemin de Fer. . 
Vernies. ... . . i 
St-Léonijrd. . ,.p. 
Chatelineau. . . . 
.Verreries, ..... 
Betteraves. . . . . 
Verrer, de Chart. 
L’Espérance. . . .

34 7[8
101

92 1|2 
7,1 et

Brasseries.
,Tapis. , .. . . . . . . . .
Fer d’Ougrée, 
Mutualité. . • •

:SiiQ- Bruges. L • • 
Monceaux. . . . • 
Act. Réunies.. . • 
Borinage. •
Roqyoux.i!:. . • • 
Papeterie.- . . . • 
LilsGie Fer. . . . 
H.-F. Luxembourg 
Civile. , . . . •
Herve. . •
Cil. de Fei' d« Col. 
Ch.dc B., M.etB. 
Asphalt. . . . • • 
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Mélalliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin Courant. . • • 
Prime un mois. . 
Différée de 1831. 
(Plein de 1833. • •
Passives. . . . . . . . . . •
Brésil. E. de Rotny 
Rome. E. de 1834

103 et inifll

—■ 1 I

21

Mi WIIMbHNB LE 18 SEPTEMBRE. ||2>
Métalliques 4 p. c., 107 5[4. — Actions de IaBanquéJ^^'

-------------------------------------- -----------'^à
Imprimerie de J. B. Nosseut, imp,, rue du Pot-d’Or.,


